






















ETAT DES RECETTES NON MANDATEES - EXERCICE 2019
Etablissement : COMMUNE DE VOREPPE 

Budget : VOREPPE CHALEUR BOIS

Date de 
l'engagement Montant du reste 

engagéBon de commande 
Marché / Contrat

Article Engagement Libellé de rengagement Tiers

1311 2019000004 ADEME CONV DEUB 8518 ADEME DELEGATION REG RHONE ALP 31/12/2019
201 910,00

2019000001 ADEME CONV 1541C0014 SOLDE1311 ADEME DELEGATION REG RHONE ALP 31/12/2019
100 852,00

2019000003 ADEME CONV 1641C0424 SOLAIRE1311 ADEME DELEGATION REG RHONE ALP 31/12/2019 95 500,00

2019000002 ADEME CONV 1641C01131311 ADEME DELEGATION REG RHONE ALP 31/12/2019
243 712,00

TOTAL 641 974,001
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ARRETE A LA SOMME Signature

DE

Comptable assignataire
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COMMUNE DE VOREPPE - ANNEXE VOREPPE ENERGIES RENOUVELABLES - BS - 2020

IV-ANNEXES IV
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Présenté par (1) le maire, 
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GODARD Laurent

/ cGOY Olivier
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ICHBA HOUMANI Salima Z
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ZLACOSTE Lucas WMA
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COMMUNE DE VOREPPE - ANNEXE VOREPPE ENERGIES RENOUVELABLES - BS - 2020

IV-ANNEXES !V
ARRETE ET SIGNATURES D

LAFFARGUE Dominique

MAGNIN Danièle

■A*
MAURICE Nadjia V

?PETRE Charly

PLATEL Anne

^0foi. «Un coi? V vVo / C 0 vtQ)PUYGRENIER Damien

REMOND Luc

SENTIS Fabienne

V*«V*b / CoVl|)SOUBEYROUX Jean Louis W

Certifié exécutoire par (1) le maire, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A Voreppeje

(1) Indiquer le « président du conseil d'administration » ou l'exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,
(2) L’assemblée délibérante étant : le conseil municipal.
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La présente convention régit les relations entre 

 La Ville de Voreppe représentée par Monsieur Luc Rémond , Maire [et le régisseur
(nom du régisseur)], créancier émetteur des titres1 ou des factures de produits locaux,
ci-dessous désignée par "l'entité adhérente".

et

 la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  (DGFiP)  chargée  de  la  gestion  de
l’application  d’encaissement  des  titres  payables  par  Internet  ou  des  factures  de
produits  locaux dénommée PayFiP,  représentée  par  M. LERAY Philippe,  Directeur
départemental des Finances Publiques, ci-dessous désignée par « la DGFiP»

dans le cadre de la mise en œuvre du service de paiement par carte bancaire (CB) et
prélèvement unique sur Internet.

En  préalable  à  la  définition  des  obligations  des  signataires  de  la  présente
convention,  il  est  rappelé que la  mise en place du paiement  par  CB et  prélèvement
unique sur Internet fait également intervenir les acteurs suivants :

 le comptable public de la collectivité ;

 le gestionnaire de télépaiement par CB, prestataire de la DGFiP ;

 le régisseur ayant à charge le recouvrement des factures, le cas échéant ;

 les usagers, débiteurs de l’entité publique.

I. PRÉSENTATION DE L’OFFRE PAYFIP

Les comptables  de la  DGFiP sont  seuls  habilités  à manier  les fonds  des collectivités
territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  locaux  (Décret  n°  2012-1246  du  7
novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et  comptable publique).  Dans ce cadre,
l'ordonnateur émet des titres de recettes exécutoires en regard de prestations de services
rendues  aux  usagers  (cantine,  crèche,  fourniture  d'eau…).  Après  contrôle  de  leur
régularité, le comptable public prend en charge ces titres de recettes avant d’en assurer le
recouvrement.

Le  service  de  paiement  en  ligne  de  la  DGFiP,  dénommé  PayFiP,  permet  ainsi  aux
usagers des entités publiques adhérentes de payer les créances ayant fait l’objet d’un titre
exécutoire et pris en charge par le comptable public (PayFiP Titres et Rôles).
PayFiP permet également le paiement des factures des produits locaux émises par les
régies (PayFiP Régie).

Les règlements sont effectués par carte bancaire ou par prélèvement unique.  Ces deux
moyens de paiement sont indissociables2. 

Dans ce cadre, la chaîne de recouvrement doit être adaptée afin que les titres ou factures
mis  en  ligne  et  payés  par  carte  bancaire  ou  prélèvement  unique  sur  Internet  soient

1 Le terme « titre » s'entend au sens large et inclut également les titres dématérialisés (ASAP dématérialisé)
2 Toutefois s'agissant des régies, si la collectivité estime que le prélèvement n’est pas adapté au type de
produit encaissé (droits au comptant), elle aura la possibilité de ne conserver que le paiement par carte
bancaire.
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reconnus par les systèmes d’information de l'entité publique et de la DGFiP, puis émargés
automatiquement, après paiement effectif.

Les  entités  qui  choisissent  d’utiliser  leur  propre  site  (compte-usager  ou  formulaire  de
saisie), doivent s’interfacer avec le dispositif PayFip. 

Les  collectivités  qui  choisissent  d’utiliser  la  page  de  paiement  de  la  DGFiP
http://www.tipi.budget.gouv.fr (uniquement disponible pour les Titres et Rôles) n’ont pas
de développements à réaliser, mais doivent faire apparaître sur leurs titres de recettes ou
factures de rôles, des mentions obligatoires qui permettront aux usagers d’effectuer leurs
paiements. 

II. OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de fixer :

• le rôle de chacune des parties ;
• les modalités d’échanges de l’information entre les parties .

Les modalités techniques et pratiques de mise en œuvre de la solution de paiement sont
fournies dans des guides de mise en œuvre dédiés, remis par le correspondant moyens
de paiement de la direction régionale ou départementale des finances publiques.

Les  données  administratives  et  bancaires  nécessaires  au  paramétrage  de  la  solution
PayFiP  sont  renseignées  dans  les  formulaires  d’adhésion  à  PayFiP  en  annexe  de la
présente convention.

III. RÔLE DES PARTIES

1 - La collectivité   adhérente     à la version «     site collectivité     »   (PayFiP Titres et Rôles) :

• administre un portail Internet ;

• réalise sur ce portail les adaptations nécessaires pour assurer l’interface avec
PayFiP ;

• transmet à l'application PayFiP les éléments nécessaires à l'identification de la
dette  à  payer,  conformément  au  guide  de  mise  en  œuvre  remis  avec  la
présente convention ;

• indique de façon remarquable et en bonne position sur les avis de sommes à
payer ou factures adressés aux usagers, la possibilité qu’ils ont de payer en
ligne la dette par carte bancaire ou prélèvement unique sur Internet (indication
de l’adresse du portail). Elle s'engage également à communiquer auprès d’eux
pour promouvoir ce mode de paiement ;

• s’engage à respecter les paramétrages indiqués dans le formulaire d’adhésion
à PayFiP (imputations, codes recettes) ;

• s’engage à se conformer au règlement général sur la protection des données
(Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil) et à la loi
n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux
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libertés et notamment à informer l’usager sur son portail des droits Informatique
et  Libertés  qui  lui  sont  reconnus  par  la  réglementation  précitée  auprès  du
comptable public.

2 - La collectivité adhérente    à la version «     page de paiement de la DGFiP     »     (PayFiP
Titres et Rôles) :

• édite des titres ou factures qui indiquent aux usagers qu’ils ont la possibilité de
régler  leurs  dettes  en  ligne,  un  identifiant  collectivité  et  une  référence  de
paiement ;

• s’engage à respecter les paramétrages indiqués dans le formulaire d’adhésion
à PayFiP ;

• s’engage à ne pas substituer à l’adresse de la page de paiement DGFiP une
autre adresse.

3 - La régie de recettes de la collectivité adhérente     (PayFiP Régie) :

• Doit disposer d’un portail Internet permettant à l’usager :
◦ Soit de saisir les références de sa facture dans un formulaire de saisie ;
◦ Soit d’accéder à la liste de ses factures dans un compte usager.

• Elle s’engage à respecter les prescriptions fixées dans le formulaire d’adhésion
à PayFiP concernant :
◦ les produits payables en ligne par carte bancaire et par prélèvement unique ;
◦ le délai de mise en ligne des factures fixé en liaison avec le comptable.

• Elle s’engage à indiquer de façon remarquable sur les factures adressées aux
usagers la possibilité de payer en ligne par carte bancaire et par prélèvement
non récurrent  (indication de l’adresse du portail).  Elle s'engage également à
communiquer auprès d’eux pour promouvoir ces modes de paiement ;

• Doit  disposer d’un compte de dépôts de fonds au Trésor ouvert  au nom du
régisseur;

• La régie adhérente doit  générer une facturation  séquentielle comportant  des
références  stables  pour  permettre  le  suivi  des  paiements  effectués  dans  la
comptabilité du régisseur ;

• Les factures doivent être inférieures à 100 000€ ;

• La  régie  adhérente  s’engage  à  se  conformer  au  règlement  général  sur  la
protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et
du  Conseil)  et  à  la  loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés et notamment à informer l'usager sur
son  portail  des  droits  Informatique  et  Libertés  qui  lui  sont  reconnus  par  la
réglementation précitée auprès du comptable public ;

• Le système d’information de la régie doit être en mesure d’assurer, de manière
automatisée, la concordance entre les facturations et les encaissements. 
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• Si  le  site  Internet  fonctionne  en  environnement  sécurisé  HTTPS  (TLS  1.0
minimum) communiquer à l’administrateur local PayFiP (correspondant moyens
de paiement  de la DDFiP) le certificat  utilisé.

• Si  les  transactions  se  déroulent  en  environnement  Web  service,  chaque
paiement  génère  de  la  part  de  la  collectivité  adhérente  deux  appels  vers
PayFiP :
◦ Un premier appel pour initier l'opération de paiement ;
◦ Un second appel à la réception de la notification par PayFiP pour récupérer

le résultat du paiement. Ce deuxième appel ne doit intervenir qu’après la
réception  de  la  notification  par  PayFiP.  Les  réitérés  éventuels  (en  cas
d’erreur "502" par exemple) devront être espacés de 30mn au minimum.

La DGFiP     :

• administre le service de paiement des titres ou des factures par carte bancaire
et prélèvement unique sur Internet ;

• délivre à la collectivité un guide de mise en œuvre technique pour la mise en
œuvre du service ;

• accompagne l'entité pour la mise en œuvre du service ;

• s’engage à se conformer au règlement général sur la protection des données
(Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil) et à la loi
n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés ;

• s’engage à respecter les paramétrages indiqués par l'entité dans le formulaire
d’adhésion à PayFiP.

IV. COÛTS DE MISE EN ŒUVRE ET DE FONCTIONNEMENT 

Pour la Direction Générale des Finances Publiques

Les coûts de développements, de mise en œuvre et de fonctionnement de la solution
PayFiP,  liés  au  gestionnaire  de  paiement  par  carte  bancaire  et  au  module  de
prélèvement, sont à la charge de la DGFiP.

Pour l’entité adhérente

L'entité adhérente aura à sa charge les coûts relatifs à la création et à la mise à jour de
son  portail  ou  d’adaptation  des  titres  ou des  factures,  ainsi  que  le  coût  du
commissionnement carte bancaire en vigueur pour le Secteur Public Local.3

Le prélèvement unique n’engendre, pour sa part, aucun frais supplémentaire pour l'entité.

3 A la date de la signature :
  Carte zone euro : 0,25 % du montant de la transaction + 0,05 € par opération.
  Montant inférieur ou égal à 20 € : 0,20 % du montant de la transaction + 0,03 € par opération.
  Carte hors de la zone euro : 0,50 % du montant de la transaction + 0,05 € par opération.
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V.  DURÉE, RÉVISION ET RÉSILIATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION

L'exécution de la présente convention peut  être  interrompue ou empêchée en cas de
force majeure.

La convention est  conclue pour une durée indéterminée.  Elle peut  être résiliée à tout
moment par l’une ou l’autre des parties sans préavis.

A  Voreppe, le                                              A                                  , le

Pour la collectivité adhérente                                      Pour la DGFiP

Luc Rémond, Maire
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ANNEXE 1

Liste des interlocuteurs

Collectivité / régie adhérente :

Nom du contact Fonction Coordonnées
téléphoniques

Adresse courriel

Administrateur local PayFiP

Nom du contact Fonction Coordonnées
téléphoniques

Adresse courriel

Thierry Couly Correspondants
dématérialisation

et monétique

04 76 85 74 85 thierry.couly@dgfip.finances.gouv.fr

Caroline Wallart 04 76 85 75 78 caroline.wallart@dgfip.finances.gouv.fr

Prestataire informatique

Nom du contact Fonction Coordonnées
téléphoniques

Adresse courriel
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CONVENTION 

Entre les soussignés :

La Commune de Voreppe, représentée par son Maire, Monsieur Luc REMOND, domicilié à l'Hôtel
de Ville,  1  place Charles de Gaulle,  agissant  en vertu des pouvoirs  qui  ont  été conférés par
délibération du Conseil municipal en date du 26 novembre 2020, déposée en Préfecture de l'Isère
le                                                          .

Ci-après désignée « la Commune »,

Et :

- Monsieur CLABAULT Gérald et Madame PETIT Coralie épouse CLABAULT, 126 avenue Henri
Chapays (propriétaires des parcelles BL649 et 651),

- Madame LELTE Elodie et Monsieur GAUTHIER Yohan, 128 avenue Henri Chapays (propriétaires
de la parcelle BL629),

- Monsieur EYBERT Jean-Louis et Madame EYBERT Caroline épouse RICHIT, 148 avenue Henri
Chapays (propriétaires de la parcelle BL33),

- Monsieur LEHEE Guillaume et Madame THETIS Erika, 154 avenue Henri Chapays (propriétaires
de la parcelle BL32),

Ci-après désignés « les propriétaires riverains ».

Il a été exposé et convenu ce qui suit :

Dans le cadre de la mise en œuvre du plateau sportif du groupe scolaire Debelle, la Commune a
souhaité rencontrer les propriétaires riverains pour définir les modalités d’aménagement de ses
abords.

A la suite de ces échanges, la Commune a proposé de prendre en charge la reprise de la clôture
séparative côté sud le long des 4 propriétés avec du grillage simple torsion d’une hauteur de 1,60
mètres, tout en conservant les murs de soubassement existants. 

De même, les grillages existants en mauvais état ont été remplacés.

A la  demande  des  propriétaires  riverains  et  afin  de  préserver  l’intimité  des  jardins  jouxtant
l’emprise  du  plateau  sportif,  il  a  été  proposé  de planter,  sur  le  terrain  communal,  une  haie
panachée  le  long  de  cette  clôture,  sous  réserve  de  l’accord  de  l’ensemble  des  propriétaires
riverains d’élaguer la face verticale du côté de leurs propriétés et la surface horizontale afin de
maintenir une hauteur maximum de 2 mètres.

L’ensemble des propriétaires a transmis son accord en mairie.
En conséquence, les propriétaires riverains prennent  l’engagement solidaire, pour eux et leurs
héritiers, de l’entretien de ladite haie dans les conditions ci-après désignées :

ARTICLE 1 – Objet - Entretien de la haie séparative

La Commune s’engage à réaliser à ses frais la reprise de la clôture séparative côté sud le long
des 4 propriétés avec du grillage simple torsion d’une hauteur de 1,60 mètres, tout en conservant
les murs de soubassement existants. 
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La Commune s’engage à réaliser à ses frais la plantation, sur le terrain communal, d’une haie
panachée le long de cette clôture et à assurer l’entretien annuel de la face verticale de la haie côté
plateau sportif (1 passage / an).

Les propriétaires riverains s’engagent solidairement à tailler la face verticale de la haie bordant le
plateau sportif du groupe scolaire Debelle du côté de leurs propriétés et la surface horizontale afin
de maintenir  une hauteur maximum de 2 mètres (1 passage /  an),  après avoir  préalablement
informé les services de la Commune au moins 15 jours avant la date d’intervention. Les produits
de la taille seront évacués par les propriétaires riverains.

Cet entretien sera réalisé hors des temps scolaires. 

ARTICLE 2 – Durée et validité 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de la date de signature de celle-ci
par l’ensemble des parties et tant que la haie demeure en place.

Cette dernière sera déposée au rang des minutes de l’Office notarial  de Voreppe aux fins de
publicité foncière.

Les frais d’acte seront pris en charge par la Commune.

Dans  le  cas  où  les  biens  immobiliers  susvisés  feraient  l'objet  d'une  mutation,  le  propriétaire
s’engage à informer l’acquéreur de l'existence de cette convention.

ARTICLE 3 – Attribution de compétence

Les parties conviennent  que tout  litige relatif  à  l'exécution ou à l'interprétation de la présente
convention, qui ne saurait être résolu à l'amiable, sera de la compétence du tribunal de Grenoble.

ARTICLE 4 – Élection de domicile

Pour l'exécution des présentes, les parties élisent domicile en leur demeure ou siège respectif.

Fait en 5 exemplaires Commune de Voreppe

A Voreppe, le Luc REMOND, Maire

M. CLABAULT Gérald Mme LELTE Elodie 

et Mme PETIT épouse CLABAULT Coralie et M. GAUTHIER Yohan

M. EYBERT Jean-Louis M. LEHEE Guillaume 

et Mme EYBERT épouse RICHIT Caroline et Mme THETIS Erika
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Département de l'Isère – Direction de l’éducation, de la jeunesse et du sport – Pack Loisirs  1 

 

 

 
Vu la délibération du Conseil général de l'Isère n° 2001 DM1 F3d8 du 22 juin 2001, portant création du 
dispositif Pack Loisirs, 
Vu la délibération du Conseil départemental de l’Isère N° 2016 SO 1 D 08 02 portant modification du 
dispositif Chéquier jeune Isère en Pack Loisirs, 
 
 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 

Le Département de l'Isère, représenté par le Président du Conseil départemental de l'Isère, dûment 
habilité par délibération de l’assemblée départementale en date du 25 mars 2016, ci-après dénommé 
"Le Département", d'une part, 
 
 

Et 
 
 
Association ou association départementale agissant au nom des associations iséroises qui lui 
sont affiliées, collectivité ou structure 
 
Structure / Raison sociale :………………………………………………………............................................ 
 
Adresse. .…………………………………………………………………………………..………………………. 
 
Code postal :…………………………………………..Ville :…………………………………………………… 
 
Représenté par : Mme / Mr……………………………………………………………………………………… 
 
Fonction :…………………………………………………………………………………………………………... 
 
ci-après dénommée "Le Prestataire",  
d'autre part, 
 
 

 Il est préalablement exposé ce qui suit :  
 
 

Soucieux de permettre au plus grand nombre de collégiens isérois ou équivalents
1
 inscrits dans les 

collèges et autres établissements scolaires publics et privés, d'accéder à des activités sportives et 
culturelles variées et de développer par là-même les pratiques sportives et culturelles des jeunes, le 
Département de l'Isère a initié un dispositif : "Le Pack Loisirs".  
 
Ce dispositif permet au collégien ou équivalent, moyennant une participation fixée à huit euros, de 
bénéficier de sept contremarques :  
 
 
 

                                                 
1  Les jeunes âgés de 10 à 15 ans, inscrits dans un établissement pour la jeunesse handicapée (IME, IMPRO), les jeunes 

domiciliés en Isère et scolarisés en collège hors du département ou suivant une formation à distance de niveau collège.   



 
 

 

Département de l'Isère – Direction de l’éducation, de la jeunesse et du sport – Pack Loisirs  2 

 

 
 

1. une contremarque Pass’sport » d’une valeur de quinze euros (15,00 €) représentant la 
participation du Département lors de l'inscription à la pratique d'une activité sportive ;  
 

2. une contremarque Pass’culture »d’une valeur de quinze euros (15,00 €) représentant la 
participation du Département lors de l'inscription à la pratique d'une activité culturelle ; 
 

3. deux contremarques « Pass’culture découverte » d’une valeur de quatre euros (4,00 €) 
chacune, représentant la participation du Département lors de l'inscription à un stage culturel, 
à une manifestation culturelle, de l’achat d’une place pour assister à une manifestation 
culturelle, d’un livre, d’un CD/DVD, d’une place de cinéma, d’une entrée dans un musée du 
département ou d’un article en boutique d’un musée départemental ; 
 

4. deux contremarques « Pass’sport découverte » d’une valeur de quatre euros (4,00 €) 
chacune, représentant la participation du Département lors de l’inscription à un stage sportif, à 
une découverte sportive (entrée piscine, base de loisirs, séance d’équitation…), à une 
manifestation sportive, de l’achat d’une place pour assister à une manifestation sportive, d’un 
forfait de ski ; 
 

5. d’une contremarque « Pass’matos » d’une valeur de dix euros (10,00 €), représentant la 
participation du Département lors de la location ou de l’entretien d’un matériel sportif. 
 

Il a été décidé que le Pack Loisirs est utilisable du 1
er

 septembre de l’année N au 30 septembre de 
l’année N+1.  
 
 

Ceci exposé, il est ensuite convenu ce qui suit :  
 
 

Article 1 : Adhésion à l'opération Pack Loisirs 

Par la présente convention, le prestataire désigné ci-dessus, déclare adhérer à l'opération Pack 
Loisirs animée par le Département de l'Isère.  
 
Article 2 : Utilisation des Chèques "Pass’culture»  

Le Prestataire déclare accepter comme moyen de paiement, la remise d'un Chèque "Pass’culture" 
en rémunération des seuls services culturels proposés par lui.  
 
Par ailleurs, le Prestataire reconnaît expressément que le Chèque "Pass’culture"n'a ni la forme, ni la 
valeur juridique d'un chèque ni d'un quelconque effet de commerce et qu'il n'est donc ni cessible, ni 
circulable, ni endossable de quelque façon que ce soit.  
 
Le Prestataire devra toutefois s'assurer de la validité du chèque remis.  
 
Par ailleurs, il est précisé que le Chèque "Pass’culture" ne donne lieu à aucun "rendu" de monnaie ni 
à aucun remboursement du collégien ou équivalent par le Prestataire.  
 
Article 3 : Vérification de l'identité du bénéficiaire  

Le Prestataire s'engage expressément à n'accepter la remise d'un Chèque "Pass’culture", en 
paiement des services proposés par lui, que du titulaire nommément désigné au recto du chèque.  
Lors de la présentation d'un Chèque "Pass’culture", le Prestataire s'engage à vérifier préalablement 
l'identité du bénéficiaire, par la production, par l'intéressé, d'une carte d'identité ou de tout autre 
document avec photo (carte de collégien ou carte de transport scolaire, par exemple) permettant de 
justifier de l'identité du porteur.  
Lors de la remise du Chèque "Pass’culture", le Prestataire inscrira son nom au verso de ce 
document et indiquera la date d'utilisation du chèque.  
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Article 4 : Modalités de remboursement du prestataire  

 
En échange des Chèques "Pass’culture", le Prestataire s'engage à :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Les sommes restantes seront à la charge du bénéficiaire.  
 
La présentation d'un Chèque "Pass’sport, Pass’sport découverte, Pass’culture découverte, 
Pass’matos" lors de l’inscription à la pratique d’une activité culturelle ne permettra aucun 
remboursement du Prestataire soussigné. 
 
Article 5 : Retour des Chèques au Département de l’Isère  

La demande de remboursement sera envoyée par le Prestataire directement à l’opérateur technique. 
Le Prestataire est seul responsable de l'envoi des Chèques à l’opérateur technique, en vue d'un 
remboursement. Aussi devra-t-il envoyer à ses frais, l'ensemble des chèques collectés par lui, 
accompagnés de la demande de remboursement à l'adresse indiquée au dos de chaque Chèque.  
Il appartiendra au Prestataire de photocopier le bordereau de remboursement nécessaire à l'envoi des 
chèques pour les remboursements ultérieurs.  
 
L’opérateur technique établira ensuite un bordereau préparatoire de remboursement et l’enverra au 
Département de l’Isère. Sur cette base, le paiement sera effectué directement par le Département de 
l’Isère auprès du Prestataire. Cette demande sera complétée par le nombre de chèques remis au 
remboursement.  
Seul le comptage des chèques effectué par l'opérateur technique fait foi.  
 
La date limite de réception des demandes de remboursement par l’opérateur technique est fixée 
impérativement au 30 novembre de l’année N+1. Pour chaque millésime, se reporter à la date figurant 
au verso des chèques.  
 
Article 6 : Délai de remboursement par le Département  

Le Département s'engage à rembourser le Prestataire des sommes qui lui sont dues dans les délais 
les plus brefs, à la condition que le Prestataire ait adressé au Département l'ensemble des pièces 
nécessaires à son remboursement, à savoir :  
 

� pour les associations : une photocopie du Journal Officiel portant création de l'association 
ainsi qu'un relevé d'identité bancaire correspondant au compte qu'il souhaite voir créditer de 
ces sommes.  

� pour les sociétés, le numéro SIRET ainsi qu’un relevé d’identité bancaire libellé aux nom et 
adresse de la société.  

 
Le Prestataire s'engage par ailleurs à avertir le Département de toutes les modifications qui pourraient 
intervenir sur ce compte et à lui transmettre le nouveau relevé d'identité bancaire correspondant.  
 
Article 7 : Promotion de l'opération Pack Loisirs 

Afin de promouvoir l'opération Pack Loisirs et sa diffusion au sein des établissements recevant des 
collégiens ou équivalents, le Prestataire autorise le Département de l'Isère à faire état de son identité, 
de ses références et de la liste des services proposés par lui dans tous les documents, catalogues, 
site Internet. 

� Accorder une réduction de 15 euros (15,00 €) à valoir sur l’inscription à la pratique 
annuelle d’une activité culturelle 

Les soussignés conviennent que le Chèque « Pass’culture », présenté au Département de 
l'Isère pour remboursement, vaut contremarque à la hauteur de quinze euros (15,00 €).  
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De la même façon, le Département de l'Isère autorise le Prestataire à faire état, dans ses documents 
commerciaux, de son adhésion à l'opération Pack Loisirs.  
 
Par ailleurs, le Prestataire s'engage à mettre en valeur tout document de communication concernant 
le Pack Loisirs, comme les vitrophanies et les affiches.  
 
Article 8 : Durée de la convention Pack Loisirs 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. Elle prendra fin 
au terme de la troisième année civile qui suit l’année de la signature, soit le 31 décembre 2021. Elle 
se renouvelle par tacite reconduction de trois ans en trois ans, sauf dénonciation par l’une ou l’autre 
des parties au moins deux mois avant la fin de la convention.  
 
Article 9 : Résiliation  

Il est expressément convenu que le Département de l'Isère se réserve le droit de résilier à tout 
moment, sans indemnisation et sans préavis, le présent contrat d'affiliation en cas de manquement, 
par le Prestataire, aux obligations énoncées dans la présente convention ou pour tout autre motif 
d'intérêt général. Ces mêmes dispositions s'appliquent dans l'hypothèse où l'opération Pack Loisirs 
viendrait à faire l'objet d'une suppression ou d'une modification profonde résultant de décisions prises 
par les organes dirigeants du Département de l'Isère. 
 
La résiliation de la présente convention pour quelque motif que ce soit ne permettra aucune 
indemnisation du Prestataire par le Département de l'Isère. Cependant, son exécution se prolongera 
jusqu'à remboursement total des prestations offertes par le Prestataire avant résiliation.  
 
En cas de résiliation, pour quelque cause que ce soit, le Prestataire s'engage à cesser immédiatement 
toute référence et toute utilisation promotionnelle de l'appellation Pack Loisirs. 
 
Article 10 : Domiciliation  

Pour l'exécution de la présente convention, les parties élisent domicile à leurs adresses respectives 
indiquées à la première page de la convention d'affiliation.  
 
Article 11 : Juridiction compétente  

Tout conflit survenant dans l'exécution de la présente convention sera porté devant le tribunal 
administratif de Grenoble.  
 
 

Fait en deux originaux, 
A..............................................., le.............................................. 

 
 
 

Pour le Prestataire 
Le Représentant, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour le Département de l'Isère, 

Le Président, 
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Vu la délibération du Conseil général de l'Isère n° 2001 DM1 F3d8 du 22 juin 2001, portant création du 
dispositif Pack Loisirs, 
Vu la délibération du Conseil départemental de l’Isère N° 2016 SO 1 D 08 02 portant modification du 
dispositif Chéquier jeune Isère en Pack Loisirs, 
 
 

 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

 
 

Le Département de l'Isère, représenté par le Président du Conseil départemental de l'Isère, dûment 
habilité par délibération de l’assemblée départementale en date du 25 mars 2016, ci-après dénommé 
"Le Département", d'une part, 
 
 

Et 
 
 
Association ou association départementale agissant au nom des associations iséroises qui lui 
sont affiliées, collectivité ou structure 
 
Structure / Raison sociale :………………………………………………………............................................ 
 
Adresse  : …………………………………………………………….……………………………………………. 
 
Code postal :…………………………………………..Ville :…………………………………………………… 
 
Représenté par : Mme / Mr……………………………………………………………………………………… 
 
Fonction :…………………………………………………………………………………………………………... 
 
ci-après dénommée "Le Prestataire",  
d'autre part, 
 
 

 Il est préalablement exposé ce qui suit :  
 
 

Soucieux de permettre au plus grand nombre de collégiens isérois ou équivalents
1
 inscrits dans les 

collèges et autres établissements scolaires publics et privés, d'accéder à des activités sportives et 
culturelles variées et de développer par là-même les pratiques sportives et culturelles des jeunes, le 
Département de l'Isère a initié un dispositif : "Le Pack Loisirs".  
 
Ce dispositif permet au collégien ou équivalent, moyennant une participation fixée à huit euros, de 
bénéficier de sept contremarques :  
 

                                                 
1  Les jeunes âgés de 10 à 15 ans, inscrits dans un établissement pour la jeunesse handicapée (IME, IMPRO), les jeunes 

domiciliés en Isère et scolarisés en collège hors du département ou suivant une formation à distance de niveau collège.   
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1. une contremarque « Pass’sport » d’une valeur de quinze euros (15,00 €) représentant la 
participation du Département lors de l'inscription à la pratique d'une activité sportive ;  
 

2. une contremarque « Pass’culture »d’une valeur de quinze euros (15,00 €) représentant la 
participation du Département lors de l'inscription à la pratique d'une activité culturelle ; 
 

3. deux contremarques « Pass’culture découverte » d’une valeur de quatre euros (4,00 €) 
chacune, représentant la participation du Département lors de l'inscription à un stage culturel, 
à une manifestation culturelle, de l’achat d’une place pour assister à une manifestation 
culturelle, d’un livre, d’un CD/DVD, d’une place de cinéma, d’une entrée dans un musée du 
département ou d’un article en boutique d’un musée départemental ; 
 

4. deux contremarques « Pass’sport découverte » d’une valeur de quatre euros (4,00 €) 
chacune, représentant la participation du Département lors de l’inscription à un stage sportif, à 
une découverte sportive (entrée piscine, base de loisirs, séance d’équitation…), à une 
manifestation sportive, de l’achat d’une place pour assister à une manifestation sportive, d’un 
forfait de ski ; 
 

5. d’une contremarque « Pass’matos » d’une valeur de dix euros (10,00 €), représentant la 
participation du Département lors de la location ou de l’entretien d’un matériel sportif. 
 

Il a été décidé que le Pack Loisirs est utilisable du 1
er

 septembre de l’année N au 30 septembre de 
l’année N+1.  
 

Ceci exposé, il est ensuite convenu ce qui suit :  
 
 

Article 1 : Adhésion à l'opération Pack Loisirs 

Par la présente convention, le prestataire désigné ci-dessus, déclare adhérer à l'opération Pack 
Loisirs animée par le Département de l'Isère.  
 
Article 2 : Utilisation des Chèques "Pass’culture découverte"  

Le Prestataire déclare accepter comme moyen de paiement, la remise d'un Chèque "Pass’culture 
découverte" en rémunération des seuls services culturels proposés par lui.  
 
Par ailleurs, le Prestataire reconnaît expressément que le Chèque "Pass’culture découverte" n'a ni 
la forme, ni la valeur juridique d'un chèque ni d'un quelconque effet de commerce et qu'il n'est donc ni 
cessible, ni circulable, ni endossable de quelque façon que ce soit.  
 
Le Prestataire devra toutefois s'assurer de la validité du chèque remis.  
 
Par ailleurs, il est précisé que le Chèque "Pass’culture découverte" ne donne lieu à aucun "rendu" 
de monnaie ni à aucun remboursement du collégien ou équivalent par le Prestataire.  
 
Article 3 : Vérification de l'identité du bénéficiaire  

Le Prestataire s'engage expressément à n'accepter la remise d'un Chèque "Pass’culture 
découverte", en paiement des services proposés par lui, que du titulaire nommément désigné au 
recto du chèque.  
Lors de la présentation d'un Chèque "Pass’culture découverte", le Prestataire s'engage à vérifier 
préalablement l'identité du bénéficiaire, par la production, par l'intéressé, d'une carte d'identité ou de 
tout autre document avec photo (carte de collégien ou carte de transport scolaire, par exemple) 
permettant de justifier de l'identité du porteur.  
Lors de la remise du Chèque "Pass’culture découverte", le Prestataire inscrira son nom au 
verso de ce document et indiquera la date d'utilisation du chèque.  
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Article 4 : Modalités de remboursement du prestataire  

 
En échange des Chèques "Pass’culture découverte", le Prestataire s'engage à :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Les sommes restantes seront à la charge du bénéficiaire.  
 
La présentation d'un Chèque " Pass’sport, Pass’culture, Pass’sport découverte, Pass’matos » dans le 
cadre d’une activité proposée par le Chèque « Pass’culture découverte » ne permettra aucun 
remboursement du Prestataire soussigné. 
 
Article 5 : Retour des Chèques au Département de l’Isère  

La demande de remboursement sera envoyée par le Prestataire directement à l’opérateur technique. 
Le Prestataire est seul responsable de l'envoi des Chèques à l’opérateur technique, en vue d'un 
remboursement. Aussi devra-t-il envoyer à ses frais, l'ensemble des chèques collectés par lui, 
accompagnés de la demande de remboursement à l'adresse indiquée au dos de chaque Chèque.  
Il appartiendra au Prestataire de photocopier le bordereau de remboursement nécessaire à l'envoi des 
chèques pour les remboursements ultérieurs.  
 
L’opérateur technique établira ensuite un bordereau préparatoire de remboursement et l’enverra au 
Département de l’Isère. Sur cette base, le paiement sera effectué directement par le Département de 
l’Isère auprès du Prestataire. Cette demande sera complétée par le nombre de chèques remis au 
remboursement.  
 
Seul le comptage des chèques effectué par l'opérateur technique fait foi.  
 
La date limite de réception des demandes de remboursement par l’opérateur technique est fixée 
impérativement au 30 novembre de l’année N+1. Pour chaque millésime, se reporter à la date figurant 
au verso des chèques.  
 
Article 6 : Délai de remboursement par le Département  

Le Département s'engage à rembourser le Prestataire des sommes qui lui sont dues dans les délais 
les plus brefs, à la condition que le Prestataire ait adressé au Département l'ensemble des pièces 
nécessaires à son remboursement, à savoir :  
 

� pour les associations : une photocopie du Journal Officiel portant création de l'association 
ainsi qu'un relevé d'identité bancaire correspondant au compte qu'il souhaite voir créditer de 
ces sommes.  

� pour les sociétés, le numéro SIRET ainsi qu’un relevé d’identité bancaire libellé aux nom et 
adresse de la société.  

 
Le Prestataire s'engage par ailleurs à avertir le Département de toutes les modifications qui pourraient 
intervenir sur ce compte et à lui transmettre le nouveau relevé d'identité bancaire correspondant.  
 
Article 7 : Promotion de l'opération Pack Loisirs 

Afin de promouvoir l'opération Pack Loisirs et sa diffusion au sein des établissements recevant des 
collégiens ou équivalents, le Prestataire autorise le Département de l'Isère à faire état de son identité, 
de ses références et de la liste des services proposés par lui dans tous les documents, catalogues, 
site Internet. 

� Accorder une réduction de quatre euros (4,00 €) sur la prestation proposée. 
 

Les soussignés conviennent que le Chèque « Pass’culture découverte», présenté au 

Département de l'Isère pour remboursement, vaut contremarque à la hauteur de 
quatre euros (4,00 €).  
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De la même façon, le Département de l'Isère autorise le Prestataire à faire état, dans ses documents 
commerciaux, de son adhésion à l'opération Pack Loisirs.  
 
Par ailleurs, le Prestataire s'engage à mettre en valeur tout document de communication concernant 
le Pack Loisirs, comme les vitrophanies et les affiches.  
 
Article 8 : Durée de la convention Pack Loisirs 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. Elle prendra fin 
au terme de la troisième année civile qui suit l’année de la signature, soit le 31 décembre 2021. Elle 
se renouvelle par tacite reconduction de trois ans en trois ans, sauf dénonciation par l’une ou l’autre 
des parties au moins deux mois avant la fin de la convention.  
 
Article 9 : Résiliation  

Il est expressément convenu que le Département de l'Isère se réserve le droit de résilier à tout 
moment, sans indemnisation et sans préavis, le présent contrat d'affiliation en cas de manquement, 
par le Prestataire, aux obligations énoncées dans la présente convention ou pour tout autre motif 
d'intérêt général. Ces mêmes dispositions s'appliquent dans l'hypothèse où l'opération Pack Loisirs 
viendrait à faire l'objet d'une suppression ou d'une modification profonde résultant de décisions prises 
par les organes dirigeants du Département de l'Isère. 
 
La résiliation de la présente convention pour quelque motif que ce soit ne permettra aucune 
indemnisation du Prestataire par le Département de l'Isère. Cependant, son exécution se prolongera 
jusqu'à remboursement total des prestations offertes par le Prestataire avant résiliation.  
 
En cas de résiliation, pour quelque cause que ce soit, le Prestataire s'engage à cesser immédiatement 
toute référence et toute utilisation promotionnelle de l'appellation Pack Loisirs. 
 
Article 10 : Domiciliation  

Pour l'exécution de la présente convention, les parties élisent domicile à leurs adresses respectives 
indiquées à la première page de la convention d'affiliation.  
 
Article 11 : Juridiction compétente  

Tout conflit survenant dans l'exécution de la présente convention sera porté devant le tribunal 
administratif de Grenoble.  
 
 

Fait en deux originaux, 
A..............................................., le.............................................. 

 
 
 

Pour le Prestataire 
Le Représentant, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Département de l'Isère, 
Le Président, 
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